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Les produits de soins de la trousse de secours Sport

Une large gamme de produits sont digne d'être compris dans le kit de
premiers secours sports puisqu'ils sont utiles pour des problèmes
spécifiques. En fait, les entorses de la cheville sont courantes chez les
athlètes, en particulier dans les arts martiaux et les sports d'assistance tels
que le football, le rugby ou le basket-ball. 
Composition : 

Petits soins : 1 spray réfrigérant 200 ml, 1 sac de froid instantané, 1
spray gel brûlures 50 ml, 1 gel pour les cops et les chocs 50 ml, 1
antiseptique chlorhexidine 50 ml, 5 pansements ampoules, 20
pansements assortis, 1 pochette de 3 sutures stéristrip, 10
compresses stériles 20 x 20, 1 boîte COALGAN de 5 tampons
hémostatiques, 10 dosettes 5 ml de sérum physiologique,1
pansement compressif 8x10cm, 5 morceaux de sucre enveloppés,
Aide au maintien :  1 bande cohésive 4.5 m x 2.5 cm, 1 bande
cohésive 4.5 m x 5 cm, 1 bande élasto 2.5 m x 3 cm, 1 bande élasto
2.5 m x 6 cm, 1 bande élastique 3 m x 5 cm, 1 bande élastique 3 m x
7 cm, 1 sparadrap micropore 2.5cm x 5m, 12 épingles de sûreté, 1
écharpe de Mayor
Protection : 1 couvertures de survie, 1 paire de gants vinyl non
poudrés
Petit matériel : 1 paire de ciseaux Jesco,1 pince à échardes,
Aide aux premiers soins : Manuel de premiers secours

La Composition Trousse de Secours Sport

La composition pour le sport permet de fournir les premiers soins après un accident lié à l'exercice d'une activité
sportive. Dans les centres de loisirs et les clubs sportifs, un choc, une blessure ou une gêne peuvent survenir à tout moment.
Equipé des produits adéquats, votre organisme sportif peut administrer les premiers secours pour limiter les
conséquences d'un accident.

 

Besoin d'une trousse complète ? Optez pour la Trousse sport pleine (Réf:10069)
Votre trousse est cassée ? Optez pour une trousse sport vide (Réf:10011)

Existe-t-il une obligation légale concernant les équipements de secours ?

Disposer de matériel de soins dans un environnement dédié au sport est obligatoire. La pratique physique ou
sportive représente un risque élevé de blessures mineures : entorses, blessures, chocs...

De plus, chaque sport comporte des risques bien spécifiques. 

https://www.tamo.fr/trousse-de-secours-pleine-sport
https://www.tamo.fr/trousse-de-secours-urgence-vide-8-12-personnes
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L’Article R322-4 à R322-7 du Code du Sport prévoient que les lieux où se déroulent les activités sportives ou
physiques doivent être équipés d'une trousse de secours. Ainsi, les établissements qui autorisent les sports collectifs
ou individuels sont tenus de s'équiper en matériel adapté.

Quel emplacement pour stocker mon matériel de premiers secours ?

Les outils nécessaires pour prodiguer les premiers soins aux blessés et malades doivent être localisés et facilement
accessibles aux sauveteurs ou placés le plus près possible de la zone dangereuse (ex: douches de sécurité, à proximité
des produits chimiques dans les postes de manutention des produits).

Dans tous les cas, les salles de secours et le matériel de premiers soins doivent être distingués par une
signalisation appropriée (rectangle ou carrés et pictogrammes blancs sur fond vert) décrite dans l'arrêté du 4 novembre
1993. Pensez à placer votre trousse de secours sur un support mural et à la marquer clairement avec nos panneaux de
signalisation.

Chaque sport comporte ses propres risques, alors emportez votre propre trousse de soins !

https://www.legifrance.gouv.fr/codes/section_lc/LEGITEXT000006071318/LEGISCTA000006182687/#LEGISCTA000006182687
https://www.tamo.fr/trousses-de-secours/signaletique-trousses-de-secours
https://www.tamo.fr/trousses-de-secours/signaletique-trousses-de-secours

